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PRESENCES 

 

- liste des présents annexée 

 

RELEVE DE DECISIONS 

 

Le Conseil de Communauté s'est réuni le 19 janvier 2006 à 18 h 15 à la salle des séances de la C.C.I. du 

Doubs, sous la présidence de M. Jean-Louis FOUSSERET, Président de la Communauté d'Agglomération du 

Grand Besançon. Après avoir entendu l'exposé des rapporteurs et en avoir délibéré, le Conseil a pris les 

décisions suivantes :  

 

�R 0.1 : Modification de délégués  

A l’unanimité, le Conseil de Communauté installe M. Christian GAGNEPAIN et le désigne membre de la 

commission n°4. 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté désigne MM PREIONI, BOURQUE et Mme DAHAN comme 

délégués suppléants de la CAGB au Syndicat Mixte Lumière. 

 

Rapport adopté à  l’unanimité :        Pour : 101   Contre : 0    Abstention : 0 

 

�R 0.2 : Charte CAGB - Handicaps - Associations 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté approuve la Charte CAGB – Handicaps – Associations 

 

Rapport adopté à  l’unanimité :        Pour : 102    Contre : 0      Abstention : 0 
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Commission n°2 : Economie 

 

�R 2.1 : Syndicat mixte Lumière : extension du réseau, couverture haut débit du territoire de la CAGB et 

lancement d’une procédure de délégation de Service Public 

MM FOUSSERET, GENDRAUD, DILLSCHNEIDER et GUYEN ne prennent pas part au vote. 

A l’unanimité, 1 abstention, le Conseil de Communauté se prononce favorablement sur la modification de 

l’article 6 des statuts du Syndicat Mixte Lumière. 

 

Rapport adopté à  l’unanimité :        Pour : 99     Contre : 0     Abstention : 1 

 

�R 2.2 : Délégation du droit de préemption urbain à la CAGB pour les opérations d’aménagement à l’Est 

de l’agglomération : les Andiers et les Marnières 

A l’unanimité,  le Conseil de Communauté : 

- accepte la délégation de l’exercice du droit de préemption ainsi consenti par la commune de 

Chalezeule par délibération du 22 décembre 2005 dans le périmètre des zones d’intérêt 

communautaire dites des Andiers et des Marnières (voir parcellaire ci joint), 

- accepte la délégation de l’exercice du droit de préemption ainsi consenti par la commune de Thise  

par délibération du 13 décembre 2005 dans  le périmètre de la zone d’intérêt communautaire des 

Andiers (voir parcellaire ci-joint), 

- autorise Monsieur le Président à procéder à toutes notifications réglementaires utiles. 

 

Rapport adopté à  l’unanimité :        Pour : 104    Contre : 0     Abstention : 0 

 

 

Commission n°3 : Habitat 

 

�R 3.1 : Rapport  relatif à la prise de délégation de compétence de la procédure de délégation des aides à 

la pierre 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté :  

- valide les conventions relatives à la délégation de compétence, 

- autorise Monsieur le Président à signer ces conventions, 

- se prononce favorablement sur la candidature de Monsieur STEPOURJINE en tant que Président 

de la Commission Locale d’Amélioration de l’Habitat. 

 

Rapport adopté à  l’unanimité :        Pour : 104    Contre : 0    Abstention : 0 

 

 

Commission n°4 : Transports et déplacements 

 

� R 4.1 : Projet de mise en œuvre d’un réseau de Transports en Commun en Site Propre d’agglomération 

– Information 

Une présentation Power-Point de ce rapport, adopté par le Conseil de Communauté du 16 décembre 

2005, a été commentée par Monsieur le Vice-Président Délégué.  
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Questions diverses 

 

�R 13.1 : Aménagement de l’Entrée de Besançon – Signalisation verticale et de police – Signature du 

marché de travaux 

Après avoir pris connaissance de l’attribution du marché « Signalisation verticale et de police » pour 

l’aménagement de l’Entrée Est de Besançon par la commission d’appel d’offres réunie le 28 novembre 2005, 

le Conseil de Communauté autorise Monsieur le Président à signer le marché de travaux, les avenants et 

les décisions de poursuivre éventuels avec l’entreprise FRANCHE COMTE SIGNAUX  pour un montant 

global de 187 590,00 € HT soit 224 357,64 € TTC décomposé ainsi :  

- tranche ferme :           104 565,00 € HT soit 125 059,74 €  TTC 

- tranche conditionnelle 1 :        60 183,00 € HT soit   71 978,87 € TTC 

- tranche conditionnelle 2 :        22 842,00 € HT soit   27 319,03 € TTC 

 

Rapport adopté à l’unanimité :        Pour : 99    Contre : 0     Abstention : 0 
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 Le Conseil de Communauté, régulièrement convoqué, 
s'est réuni à la salle des séances de la C.C.I. du Doubs 

 

sous la présidence de M. Jean-Louis FOUSSERET  

Conseillers communautaires en exercice : 138 

 

Etaient présents : AMAGNEY : Jean-Pierre FOSTEL - ARGUEL : André AVIS  - AUDEUX : Françoise GALLIOU (à partir du rapport 0.2) - 

AUXON – DESSOUS : Jacques CANAL - AUXON-DESSUS : Michel BITTARD, Serge RUTKOWSKI  - AVANNE-AVENEY : Jean-Pierre 

TAILLARD, Christian GAGNEPAIN - BESANÇON : Eric ALAUZET, Catherine BALLOT, Denis BAUD, T. BENNETEAU de LAPRAIRIE, Pascal 

BONNET, Patrick BONTEMPS (à partir du rapport 2.1), Jean-Claude CHEVAILLER, Catherine COMTE-DELEUZE, Marie-Odile CRABBE-

DIAWARA, Benoît CYPRIANI, Nicole DAHAN, Jean-Jacques DEMONET, Marie-Marguerite DUFAY, Emmanuel DUMONT, Béatrice 

FALCINELLA, Françoise FELLMANN, Jean-Louis FOUSSERET, Paulette GUINCHARD (jusqu’au rapport 3.1), Sylvie JEANNIN, Michel JOSSE, 

Michel LOYAT, Jacques MARIOT, Annie MENETRIER (jusqu’au rapport 3.1), Franck MONNEUR, Jacqueline PANIER, Danièle POISSENOT, 

Françoise PRESSE, Jean ROSSELOT (à partir du rapport 2.1), Jean-Claude ROY, Danièle TETU, Corinne TISSIER - BEURE : Pierre JACQUET - 

BOUSSIERES : Michel POULET - BUSY : Philippe SIMONIN – CHALEZE : Josseline SEITZ (jusqu’au rapport 4.1) - CHALEZEULE : Raymond 

REYLE - CHAMPAGNEY : Claude VOIDEY - CHAMPVANS LES MOULINS : Jean-Marie ROTH - CHATILLON LE DUC : Jean-Marie 

DELACHAUX - CHAUDEFONTAINE : Christiane BEUCLER (suppléante d’Alain CUCHE) - CHEMAUDIN : Jean-Yves RENOU - DANNEMARIE-

SUR-CRETE : Jean-Pierre PROST -  DELUZ : Yves TARDIEU (à partir du rapport 0.2) - ECOLE-VALENTIN : André BAVEREL, Yves GUYEN – 

FONTAIN : Jean-Paul DILLSCHNEIDER - FRANOIS : Françoise GILLET, Claude PREIONI – GRANDFONTAINE : Jean JOURDAIN, Richard 

SALA - LA VEZE : Philippe CHANAU - MAMIROLLE : Dominique MAILLOT – MARCHAUX : Brigitte VIONNET (suppléante de Bernard 

BECOULET) (jusqu’au rapport 3.1) – MISEREY-SALINES : Marcel FELT, Denis JOLY - MONTFAUCON : Pierre CONTOZ, Jean-Marie VERNET 

(jusqu’au rapport 3.1) – MONTFERRAND LE CHATEAU : Marcel COTTINY, Pascal DUCHEZEAU - MORRE : Jean-Michel CAYUELA, Gérard 

VALLET – NANCRAY : Daniel ROLET – NOIRONTE : Bernard MADOUX - NOVILLARS : Bernard BOURDAIS - OSSELLE : Jacques MENIGOZ  

- PELOUSEY : Annick CHARPY - PIREY : Claude BARTHOD-MALAT, Robert STEPOURJINE - POUILLEY-LES-VIGNES : Jean-Marc BOUSSET, 

Albert DEPIERRE - PUGEY : Marie-Noëlle CAMBIER - RANCENAY : Bernadette BOURQUIN (suppléante de Michel LETHIER) – ROCHE LEZ 

BEAUPRE : Roland BARDEY, Michel SCHNAEBELE - ROUTELLE : Claude SIMONIN - SAONE : Bernard GUYON - SERRE-LES-SAPINS : Gabriel 

BAULIEU, Nicolas BARBEAU – TALLENAY : Jean-Yves PRALON – THISE : Jacques SIFFERLIN (jusqu’au rapport 0.1) - TORPES : Gérard 

PIERLOT (suppléant de Denis JACQUIN) - VAIRE ARCIER : Patrick RACINE -  VAUX LES PRES : Bernard GAVIGNET  

 

Etaient absents : AUXON – DESSOUS : Jacques THIEBAUT - BESANÇON : Patrick BOURQUE, Françoise BRANGET, Martine BULTOT, Claire 

CASENOVE, Annaïck CHAUVET, Rosine CHAVIN-SIMONOT, Yves-Michel DAHOUI, Vincent FUSTER, Didier GENDRAUD, Abdel GHEZALI, 

Jocelyne GIROL, Loïc LABORIE, Bernard LAMBERT, Lucille LAMY, Christophe LIME, Sébastien MAIRE, Bruno MEDJALDI, Frédérique MOZER, 

Catherine PUGET, J-P RENOUD-GRAPPIN, Michel ROIGNOT, Martine ROPERS, Joëlle SCHIRRER, Nicole WEINMAN –- BEURE : Philippe 

CHANEY - BOUSSIERES : Bertrand ASTRIC - BRAILLANS : Alain BLESSEMAILLE - CHAMPOUX : Norbert DUPREY – CHATILLON LE DUC : 

Gilbert CANILLO - CHAUCENNE : Bernard VOUGNON - CHEMAUDIN : Gilbert GAVIGNET - DANNEMARIE-SUR-CRETE : Gérard 

GALLIOT - GENNES : Gabriel JANNIN – LA CHEVILLOTTE : Jean PIQUARD - LARNOD : Martine BERGIER  - LE GRATTERIS : Nicole 

JANNIN - MAMIROLLE : Jacques-Henry BAUER – MAZEROLLES LE SALIN : Daniel PARIS – NANCRAY : Jean-Pierre MARTIN - NOVILLARS : 

Raymonde BOURLON - PELOUSEY : Jacques TERVEL - SAONE : Christelle PETITJEAN – THISE : Claude BULLY - THORAISE : Jean-Paul 

MICHAUD - VAIRE LE PETIT: Jean-François THIEBAUD – VORGES LES PINS : Charles BATISTE 

 

Secrétaire de séance : Sylvie JEANNIN 

 

Procurations de vote :  

Mandants : F. Branget, R. Chavin-Simonot, M. Ropers, V. Fuster,  A. Ghezali, B. Lambert, L. Lamy, F. Mozer, M. Roignot, G. Jannin, J-H Bauer, D. 

Paris, J-P Martin, R. Bourlon 

 

Mandataires : P. Bonnet, S. Jeannin, C. Comte-Deleuze, P. Bontemps, B. Falcinella, J. Rosselot, D. Poissenot, C. Ballot, J-C Chevailler, J-L 

Fousseret, R. Reylé, C. Préioni, D. Rolet, B. Bourdais  

 

 

 


